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l'information — droit de rectification — dossier professionnel dun medecin — obligation de motiver une 

decision — norme de contrOle — decision raisonnable. 

La Depeche 

ACCES A L'INFORMATION : Les documents relatifs a une plainte portee contre un medecin et a la 

sanction disciplinaire qui lui a ete imposee doivent etre retires de son dossier professionnel a la suite 

dune d6cision du TAQ ayant annule la mesure disciplinaire. 

ADMINISTRATIF (DROIT) : Avant de determiner la norme de controle applicable a une decision de la 

Commission d'acces a l'information, il faut d'abord verifier si cette derniere s'est correctement acquittee de 

son devoir de motiver sa decision. 

Résumé 

Appel dune d6cision de la Commission d'acces a l'information (CAI) relative a une demande de 

rectification. Accueilli. 

L'appelant, un medecin, a fait l'objet dune reprimande par un centre hospitalier a la suite de plaintes 

deposOes contre lui. Cette decision a et6 infirmee par le Tribunal administratif du Quebec (TAQ). 

L'appelant s'est adresse au Centre hospitalier afin que soit retiree de son dossier toute information 

relative a ces mesures disciplinaires. Celui-ci a rejete sa demande. II a fait valoir que les exigences 

enoncees a l'article 89 de la Loi sur Pacces aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels n'etaient pas remplies puisque la decision du TAQ n'a pas pour effet de 

rendre inexacts, incomplets ou equivoques les documents vises par la demande. La CAI a rejete la 

demande de revision de l'appelant. Celui-ci pretend qu'elle n'a pas suffisamment motive sa decision et 

qu'elle a commis une erreur revisable. 

Decision 

Le seul motif de la CAI consiste a affirmer que la documentation anterieure a la decision du TAQ a propos 

des griefs formulas contre l'appelant represente une realite que cette d6cision finale n'a pas eu pour effet 

d'effacer. Elle n'a pas indique pourquoi la documentation produite dans le cours des activites de 

l'organisme peut etre deposee et conservee dans le dossier professionnel de l'appelant ni pourquoi il nest 

pas requis de la retirer. Meme en supposant que le seul motif de la CAI puisse etre valable, il nest pas 

suffisant a lui seul pour regler entierennent le sort du litige. Les exigences quant au degre de motivation 
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n'obligent pas le d6cideur a traiter explicitement de tous les arguments, mais elles lui conferent a tout le 

moms le devoir de r6pondre a la demande dont il est saisi. Or, dans le cas a l'etude, la CAI ne s'est pas 

prononcee sur une partie importante de la demande. De nombreuses erreurs rendent le reste de la 

decision inintelligible. Dans les circonstances, vu la deficience ou l'insuffisance de motivation, le tribunal 

doit entreprendre sa propre analyse pour determiner si la decision de la CAI est correcte. 

La collecte et la conservation dun renseignement sont autorisees par la loi uniquement lorsque cela est 

necessaire a l'exercice des attributions dun organisme, et particulierement lorsque celui-ci a servi a 

rendre une decision ou est destine A le faire. Dans ce dernier cas, le renseignement dolt etre verse dans 

un fichier personnel. L'autorite legislative quant a la conservation du renseignement dans ce fichier cesse 

lorsque les fins auxquelles il a ete recueilli ou utilise sont accomplies. II est possible de retenir que les fins 

auxquelles le renseignennent a servi sont en soi accomplies des que la decision finale est rendue. 

Cependant, la necessite de le conserver peut demeurer encore dans la mesure de sa destination a servir 

eventuellement a rendre une autre decision. Le critere de necessite se revele donc pertinent relativement 

a toutes les etapes de l'existence du renseignement dans le fichier personnel. Le dossier professionnel 

dun medecin peut servir aux fins de l'exercice des attributions conf6r6es a un autre etablissement 

hospitalier ou meme a l'ordre professionnel auquel il appartient. La decision sur une mesure disciplinaire 

pourrait en principe servir dans l'exercice des attributions de ces dernieres institutions ou meme du Comit6 

executif du Conseil des medecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) de l'etablissement hospitalier au sein 

duquel le medecin exerce sa profession. Le contenu du dossier professionnel est donc determinant 

relativement a l'avenir professionnel du medecin vise. Les renseignements ayant servi ou 6tant destines a 

le faire et verses dans le dossier professionnel du m6decin pourront etre conserves dans celui-ci aussi 

longtemps qu'ils seront nOcessaires a l'exercice dune attribution de l'etablissement hospitalier ou tant que 

les fins auxquelles ils ont 6t6 recueillis ou utilises ne seront pas accomplies. Quant au critere de la 

necessite, il est essentiel de circonscrire l'attribution de l'organisme aux fins duquel le renseignement 

pourra servir et qualifier le degre du besoin de ce renseignement. Ce nest pas le resultat final du 

processus disciplinaire qui est determinant quant a la nOcessite de conserver dans le dossier 

professionnel de l'appelant la documentation et, par consequent, les renseignements qu'elle contient, 

relative aux plaintes portees contre lui. En l'espece, des rapports rediges ou des decisions prises sur la 

base dune enquete non terminee, voire non concluante, sur un prejuge favorable ou a la limite sur une 

reputation, l'affirmation de temoins dont la credibilite est mise en doute et un fardeau de la preuve 
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repousse de facon irreguliere ne peuvent etre utiles et encore moms indispensables aux fins des 

attributions de l'organisme. Dans les circonstances, la conservation de ces renseignements dans le 

dossier professionnel en prevision d'une utilisation ulterieure serait beaucoup plus prejudiciable 

l'appelant qu'utile a l'etablissement hospitalier. En somme, il est necessaire que des renseignements de 

cette nature soient recueillis et conserves dans le dossier professionnel du medecin tant que le processus 

disciplinaire nest pas termine. II nest pas exclu que cette necessite perdure et que l'etablissement puisse 

legalement les conserver si le processus n'aboutissait pas a une sanction ou merne si les plaintes etaient 

finalement considerees comme mal fondees. Cependant, en l'espece, les renseignements contenus dans 

les trois documents principaux et les diverses correspondances ne sont pas necessaires a l'exercice des 

attributions du Centre hospitalier. Par ailleurs, ii nest pas necessaire de conserver dans le dossier 

professionnel de l'appelant les documents afferents l'instance devant le TAQ, tels que l'avis de 

convocation ou le proces-verbal de la conference de gestion. Ces documents ne contiennent aucun 

renseignement pouvant etre utilise dans le contexte des attributions du Centre hospitalier. Quant a la 

decision du TAQ elle-meme, rien n'oblige ce dernier a la conserver dans le dossier personnel de 

l'appelant. Enfin, il en va de merne des documents afferents a la demande de rectification, tels la demande 

de rectification elle-meme, la decision du Centre hospitalier et l'avis de convocation a l'audience de la CAI. 
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Grenier c. Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 	 2010 QCCQ 9397 

COUR DU QUEBEC 
« Division administrative et d'appel » 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
« Chambre civile » 

N°: 	500-80-012886-090 

DATE: 18 octobre 2010 

SOUS LA PRESIDENCE DE L'HONORABLE MARK SHAMIE, J.C.Q. 

DOCTEUR BENOIT GRENIER 
Appelant 

C. 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SHERBROOKE 

Intime 
et 
COMMISSION D'ACCES A L'INFORMATION 

Mise en cause 

JUGEMENT 

[1] Le 16 decembre 2008, la Commission d'acces a l'information (CAI) rejette une 
demande de revision d'une decision du Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 
(CHUS) ayant refuse d'acceder a la demande de rectification du dossier professionnel 
du Dr Benoit Grenier. 

[2] Le Tribunal est saisi de l'appel de cette decision forme par Dr Grenier en vertu 
de son avis du 23 janvier 2009. 
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[3] L'appel d'une decision de la CAI est prevu a l'article 147 de la Loi sur Pacces aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c.A-2.1, ci-apres LADOP), dans les termes suivants : 

147. Une personne directement interessee peut interjeter appel sur toute 
question de droit ou de competence, devant un juge de la Cour du Quebec, de la 
decision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la Commission 
rendue au terme dune enquete, ou, sur permission d'un juge de cette Cour, 
dune decision interlocutoire a laquelle la decision finale ne pourra remedier. 

1. LE CONTEXTE 

[4] Les faits a l'origine de la demande de rectification sont correctement résumés en 
neuf points dans la demande de revision du Dr Grenier du 10 mai 2006. Ils sont libelles 
ainsi : 

1. Les 3 juin et 11 juillet 2002, des membres du personnel du CHUS ont 
depose deux plaintes a l'encontre du Dr Grenier; 

2. Un comite de discipline a eta forma afin detudier ces deux plaintes et ce 
comite a produit un rapport date du 27 juin 2003 relatant les temoignages 
entendus et faisant etat de ses conclusions sur le bien-fonde des deux 
plaintes; 

3. Par lettre datee du 6 janvier 2004, le Secretaire du Comite executif du 
Conseil des medecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du GNUS a 
adresse au Directeur general et secretaire du Conseil d'administration du 
CHUS sa recommandation d'appliquer une sanction disciplinaire 
l'intention du Dr Grenier; 

4. Lors de sa séance du 19 mai 2004, le Comite d'evaluation des mesures 
disciplinaires du Conseil d'administration du GNUS a enterine la 
recommandation du Comite executif du CMDP et impose une reprimande 
au Dr Grenier; 

5. Les motifs de cette decision figurent au proces-verbal de la séance du 19 
mai 2004 et ont ate transmis au Dr Grenier par une lettre du president du 
Comite 	d'evaluation 	des 	nnesures 	disciplinaires 	du 	Conseil 
d'administration du CHUS datee du 27 mai 2004; 

6. Conformement a l'article 249 de la Loi sur les services de sante et les 
services sociaux, la decision du Conseil d'administration a ate transmise 
au College des medecins du Quebec par une lettre du Directeur general 
du CHUS datee du 27 mai 2004; 

7 	Le 16 juillet 2004, Dr Grenier a interjete appel au Tribunal administratif du 
Quebec (0TAQ») de la decision du Comite devaluation des mesures 
disciplinaires du Conseil d'administration du CHUS lui imposant une 
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reprimande; 

8. Par une decision rendue le 30 novembre 2005, le TAQ a accueilli l'appel, 
infirme la decision du Comite devaluation des mesures disciplinaires du 
Conseil d'administration du CHUS, et annule et radie la reprimande 
adressee a l'endroit du Dr Grenier; 

9. Le 17 mars 2006, le Dr Grenier a demande que soit retiree de son dossier 
professionnel du CHUS toute documentation relative aux plaintes qui ont 
ete rejetees, notamment le texte des plaintes elles-memes, le rapport du 
Comite de discipline, la recommandation du Comite executif du CMDP, 
ainsi que la decision du Comite devaluation du Conseil d'administration 
du GNUS; 

[...1 

[5] Le 10 avril 2006, le CHUS, par l'entremise du Directeur general adjoint et des 
services professionnels, Dr Maurice Roy, refuse d'acceder a la demande du Dr Grenier 
essentiellement en raison des motifs suivants : 

Les documents auxquels vous referez ont ete constitues et sont conserves 
conformement a la loi. Le fait que le Tribunal administratif du Quebec alt infirme 
la conclusion du Comite devaluation des mesures disciplinaires du Conseil 
d'administration de notre etablissement n'a pas pour consequence de rendre 
inexacts, incomplets ou equivoques les documents vises par votre demande. 

Je vous informe donc que, en application de radicle 89 de la Loi sur racces aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, L.R.Q., c. A-2.1 et de l'interpretation qui en a ete faite, les 
documents vises par votre demande ne peuvent etre retires du dossier 
professionnel du Dr Benoit Grenier. En outre, prenez note que la decision du 
Tribunal administratif sera aussi deposee au dossier professionnel du Dr Grenier. 

[6] Le 10 mai 2006, Dr Grenier demande a la CAI de reviser cette decision telle que 
le prevoit l'article 135 de la LADOP. 

[7] La CAI rejette la demande le 16 decembre 2008, d'ou le pourvoi en appel. 

2. LES QUESTIONS EN LITIGE 

[8] De part et d'autre, les parties n'ont pas formule de questions pour fins d'analyse. 

[9] La finalite du recours exerce par Dr Grenier, d'abord devant le CHUS et la CAI et 
maintenant devant la Cour du Quebec, vise en substance a obtenir le retrait de son 
dossier professionnel de tous documents relatifs a des plaintes du 3 juin et 11 juillet 
2002 portees contre lui et a la sanction disciplinaire imposee en consequence de ces 
plaintes, lesquelles ont ete en dernier recours renversees par une decision finale du 
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Tribunal administratif du Quebec rendue le 30 novembre 2005 (ci-apres la decision du 
TAQ) 1 . 

	

[10] 	L'argumentation du Dr Grenier parte sur plusieurs aspects de la decision de la 
CAI. Elle peut pour l'essentiel etre resumee ainsi : 

La decision de la CAI nest pas suffisamment motivee en ce qu'elle ne reserve 
aucun traitement aux principaux arguments souleves par la demande de 
revision; 

Elle comporte deux erreurs de droit importantes. La CAI s'appuie sur une 
admission qui n'a pas ete faite et fait reposer le fardeau de preuve sur les 
epaules du Dr Grenier contrairement a ce que prevoit la loi; 

Quant au fond, la CAI a erronement refuse d'intervenir, considerant que le 
dossier professionnel du Dr Grenier refere a des renseignements inexacts, 
incomplets ou equivoques et que la cueillette et la conservation des documents 
contenant de tels renseignements ne sont pas autorisees par la loi. 

[11] II se degage de cette argumentation essentiellement deux questions pouvant 
etre formulees comme ceci : 

1. La decision de la CAI est-elle suffisamment motivee? 

2. La CAI a-t-elle commis une erreur revisable en concluant que le 
dossier professionnel du Dr Grenier au sein du CHUS n'avait pas 5 
etre rectifie conformement a l'article 89 de la LADOP? 

	

[12] 	L'intime ne conteste pas le droit d'appel exerce par le Dr Grenier pour le motif 
que les questions soumises ne respectent pas les exigences de radicle 147 de LADOP. 

	

[13] 	D'ailleurs, meme devant la CAI, l'avocat de l'intime declarait ceci : 

Procureur du defendeur : 

Q. 	[1] Tres brievement, il y avait juste un point sur lequel on a besoin du 
faire une preuve additionnelle. Pour le reste, c'est plus une question de 
droit que d'autre chose. [...] 2  

(Soulignements ajoutes) 

[14] Devant la CAI, la preuve est principalement constituee des documents vises par 
la demande de rectification (pieces D-1 a D-13 et R-1), produites de consentement, et 

2 	Notes stenographiques de l'audience devant la CAI tenue le 20 octobre 2008 (ci-apres notes 
stenographiques), p. 18, lignes 11 a 14. Voir egalement le passage auquel refere la note 29 ci-contre. 

1 Le dossier du TAQ porte le numero SAS-Q-109841-0407. 
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du court temoignage de Mme Lyne Menard 3 , chef du service des archives medicales du 
CHUS. 

[15] Les faits devant etre consideres par la CAI sont en somme limites et non 
contestes. 

[16] Cela dit, les deux questions en appel, bien que mixtes, sont davantage des 
questions de droit. Dans le cas de la premiere, il s'agit de determiner si la decision est 
suffisamment motivee suivant les standards legalement requis. La seconde vise 
essentiellement la portee de l'article 89 de la LADOP en conjonction avec d'autres 
dispositions legislatives. Quant aux faits, il ne s'agit somme toute que de prendre 
connaissance de la nature des renseignements contenus dans la documentation. 

3. LA NORME DE CONTROLE 

[17] Depuis l'arret Dunsmuir, ii n'existe plus que deux normes de contrOle, soit celle 
de decision correcte et celle de decision raisonnable 4 . Les juges majoritaires concluent 
de plus qu'il n'est pas toujours requis de proceder de fawn approfondie a l'analyse 
relative a la norme de controle s . 

[18] II suffit, dans un premier temps, de verifier si la jurisprudence etablit déjà de 
maniere satisfaisante le degre de deference correspondant a une question en 
particulier6 . 

[19] La question de savoir si l'obligation de motiver est une composante des regles 
de justice naturelle semble encore susciter une matiere a discussion lorsque la 
legislation n'impose pas specifiquement une telle obligation a l'organisme decideur. 

[20] L'obligation est appliquee avec rigueur lorsqu'elle est legislativement imposee 7 . 

[21] En l'occurrence, la CAI a le devoir de motiver ses decisions. L'article 27 de ses 
regles de preuves et de procedures prevoit ceci : 

27. La decision est rendue par les membres qui ont entendu la demande de 
revision et elle constitue la decision de la Commission. Elle est ecrite et motivee. 

3  Au cours de son temoignage, Mme Menard a depose un extrait du Recueil des regles de 
conservation des documents des etablissements de sante et de services sociaux du Quebec de 
l'Association quebecoise d'etablissement de sante et de services sociaux (piece R-2). 

4  Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, paragr. 34 et 45. 
5  Dunsmuir, supra note 4, paragr. 57 et 62. 
6  Dunsmuir, supra note 4, paragr. 62. 
7  Voir Patrice GARANT, Droit administratif, 5e  ed., Cowansville, Edition Yvon Blais, 2004, p. 825 et 

826. Denis LEMIEUX, ContrOle judiciaire de l'action gouvemementale, Farnham, Publications CCH 
Ltee, paragr. 60-025, p. 3,505 a 3,510. 

8 	L.R.Q., c. A-2.1, r-2. Sur l'obligation statutaire de la CAI de motiver ses decisions, voir l'analyse du 
juge Keable dans l'affaire Gyulai c. Ville de Montreal, 2009 QCCQ 1809, p. 24 a 26. 
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[22] SeIon un solide courant jurisprudentiel, la question de savoir si la CAI a respecte 
son devoir de motivation est analysee en fonction de la norme de la decision correcte 9 . 

[23] Un autre courant jurisprudentiel applique la norme de la decision raisonnable 
lorsque l'absence de motivation ou sa deficience s'inscrivent fondamentalement dans le 
cadre d'une question d'appreciation de la preuve (ou de credibilite des temoins), lorsque 
par exemple le decideur fait abstraction d'une portion de preuve sans dire pourquoi l° . 

[24] II est generalement reconnu qu'un haut degre de deference s'applique lorsque la 
question en cause met en jeu l'appreciation par le premier decideur de la preuve ou de 
la credibilite des temoins compte tenu au premier chef de sa situation privilegiee. Si 
l'appel porte fondamentalement sur des questions d'appreciation de la preuve ou de la 
credibilite des temoins, mais que la decision est comprehensible pourquoi devrait-elle 
alors etre analysee selon la norme de la decision correcte? 

[25] Le Tribunal considere que l'affaire Syndicat national de l'automobile appartient a 
cette categorie de situation particuliere compte tenu que la Cour d'appel conclut sur la 
nature substantive de la question soumise comme ceci : 

[29] 	[...] En l'espece, la question posee au Tribunal est essentiellement une 
question de fait,  qui depend dune appreciation de la preuve tant documentaire 
que testimoniale et dun jugement global porte sur la conduite de l'appelant au 
regard dune norme qu'il faut simplement appliquer il . [...] 

(Soulignements ajoutes) 

[26] Dans ce contexte, ii s'avere donc indispensable de bien cibler le veritable enjeu 
du debat. Tout en soulignant que la norme de la decision correcte s'applique a une 
question relative a la regle audi alteram partem, le juge Daniel Lavoie dans l'affaire 

Gyulai precitee note 8, paragr. 51, 52 et 53. La Cour superieure a confirme cette conclusion dans le 
cadre dune revision judiciaire : Ville de Montreal c. Cour du Quebec, 2009 QCCS 2895, paragr. 15. 
Voir M...F... c. Ordre des technologues pro fessionnels du Quebec, 2009 QCCQ 5526, paragr. 50. Le 
juge Paquet a entrepris sa propre analyse a regard de questions sur lesquelles la Commission ne 
s'est pas penchee ni qu'elle a eu a trancher dans Ville de Trois-Rivieres c. S.. .L..., 2009 QCCQ 
1237, paragr. 37 et 38. Voir egalement Innocence McGill c. Service de police de la Ville de Montreal, 
2009 QCCQ 7082, paragr. 17 a 36. Dans la mesure OCI le defaut de motivation est un manquement 
aux regles de justice naturelle, voir Groulx Robertson Ltee c. Commission des relations du travail, 
2009 QCCS 2408, paragr. 48 a 51. 
Voir notamment Autobus Milton Inc. c. Vallieres, 2009 QCCA 551, paragr. 11 et 12; Younan c. 
Castiglia, 2008 QCCQ 8597, paragr. 30 et 31; Hajjali c. Tsikis, 2008 QCCQ 16, paragr. 49. Dans 
cette affaire, le juge Dortelus ne manque pas de souligner ceci : 

[63] Le Tribunal reconnait que l'absence de motivation dune decision constitue une 
atteinte aux regles de justice naturelle, ce qui donne ouverture a 'intervention de 
cette Cour a l'encontre dune decision de la Regie. 

Syndicat national de l'automobile, de Paerospatiale, du transport et des autres travailleuses et 
travailleurs du Canada (TCA-Canada), sections locales 187, 728, 1163 c. Brideau, 2007 QCCA 805, 
paragr. 29. 

9 

10 

11 
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Commission scolaire du Fleuve-et-des-lacs retient tout de meme la norme de la 
decision raisonnable pour les motifs suivants : 

[52] 	La deuxieme question relative a Particle 22, telle que formulee, reproche 
a la Commisson d'avoir omis de prendre en compte une preuve non contredite 
relativement au prejudice vraisemblable que subirait l'appelante, la Commission 
scolaire du Fleuve et des Lacs, en cas de divulgation des renseignements. Cette 
question ainsi formulee serait rattachee au processus d'enquete et a la qualite de 
l'audition. C'est la norme de la decision correcte qui devrait s'appliquer. Mais en  
realite la question no 2 n'appartient pas a cette categorie. Elle souleve seulement 
Pappreciation de la preuve presentee devant le commissaire, publiquement et a 
huis clos. C'est donc la norme de la raisonnabilite qui s'applique etant donne que 
la Commission n'a fait qu'exercer sa discretion sur des faits 12 . 

(Soulignements ajoutes) 

[27] En l'occurrence, les faits ou l'appreciation qu'en a fait la CAI ne sont pas 
contestes. Ils n'ont qu'une importance toute relative, voire secondaire, puisqu'ils visent 
pour l'essentiel a cibler la documentation et prendre connaissance de la nature des 
renseignements qu'elle contient. Le nceud de la question consiste plutot a determiner si 
ces renseignements font irregulierement pate du dossier professionnel de l'Appelant, 
compte tenu des regles edictees par la loi ou, s'ils doivent legalement en etre retires. II 
s'agit pour l'essentiel dune question de droit pour laquelle il est necessaire dans un 
premier temps de s'assurer de la qualite de la motivation eu egard au standard requis. 
Dans un tel contexte, il s'avere perilleux d'extrapoler sur des motifs non specifies que la 
CAI a ou n'a pas fait sien. 

[28] Cela dit, la decision est comprehensible ou elle ne lest pas, peu importe les 
criteres retenus. Par contre, le decideur doit correctement s'acquitter du devoir que lui 
confere la legislation en matiere de motivation. 

[29] II est possible de croire que s'il ne s'en acquitte pas adequatement, sa decision 
ne sera pas intelligible empechant par le fait meme le Tribunal de revision de s'acquitter 
du sien. 

[30] Outre la perspective d'un retour du dossier au premier decideur, le Tribunal de 
revision, dans un tel contexte, a-t-il d'autres choix que d'entreprendre sa propre 
analyse? 

[31] En effet, le critere d'intervention en fonction de la norme de la decision 
raisonnable tient pour beaucoup a l'intelligibilite de la decision comme le souligne la 
Cour supreme dans l'extrait suivant : 

12  Commission scolaire du Fleuve-et-des-lacs c. Federation des employees et employes de services 
publics Inc., 2010 QCCQ 3166, paragr. 52. 
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[47] 	[...] Le caractere raisonnable tient principalement a la justification de la 
decision, a la transparence et a l'intelligibilite du processus decisionnel, ainsi 
qu'a l'appartenance de la decision aux issues possibles acceptables pouvant se 
justifier au regard des faits et du droit 13 . 

(Soulignements ajoutes) 

[32] La notion de deference s'attache elle-mome au respect des motifs de la decision 
comme le souligne encore la Cour supreme de cette fawn: 

[48] 	[...] Nous convenons avec David Dyzenhaus que la notion de 
[TRADUCTION] « retenue au sens de respect >> n'exige pas de la cour de 
revision [TRADUCTION] « la soumission, mais une attention respectueuse aux 
motifs donnes ou qui pourraient etre donnes a l'appui d'une decision » 14 . 

(References omises) 

[33] Le Tribunal conclut qu'il doit donc d'abord s'attarder a determiner si la CAI s'est 
correctement acquittee de son devoir de motiver sa decision. 

[34] L'Appelant souhaite une decision de la Cour du Quebec et ne demande pas a ce 
que le dossier soit retourne a la CAI. II faut considerer cette position dans la perspective 
des coCits considerables associes a un retour en arriere et d'un possible nouvel appel 
en Cour du Quebec avant la reponse a sa demande. 

[35] De son cote, l'Intime ne souhaite pas non plus un retour en arriere, ce qui 
s'infere des propos qu'il tient dans sa duplique de la maniere suivante : 

c) [...] Subsidiairement, meme si cette Cour devait conclure que la decision 
de la Commission est insuffisamment motivee, ii n'y aurait pas lieu pour 
la Cour d'annuler la decision pour autant, mais plutot de reviser, selon la 
norme de la decision correcte, la ou les conclusions fondees sur des 
motifs insuffisants. 

[36] Dans ce contexte, a defaut par la Commission d'avoir rempli son devoir de 
motivation, le Tribunal entreprendra sa propre analyse aux termes de laquelle il 
decidera s'il est d'accord ou non avec la conclusion de la CAI afin, le cas echeant, de 
rendre « la bonne decision » 15 . 

[37] Dans le cas contraire, en l'occurrence si la decision est suffisamment motivee, le 
Tribunal analysera la seconde question, sous l'angle de la decision raisonnable, et ce, 
pour les raisons qui suivent. 

13  Dunsmuir, supra note 4, paragr. 47. 
14  Dunsmuir, supra note 4, paragr. 48. 
15  Dunsmuir, supra note 4, paragr. 50. 
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[38] La question centrale que devait trancher la CAI est relative a l'application et 
;Interpretation de disposition faisant partie integrante de sa Loi constitutive, soit 
particulierement l'article 89 de la LADOP, mais aussi notamment les articles 64 et 73 de 
la LADOP. 

[39] A regard d'une decision de la CAI portant sur les articles 34 et 57 de la LADOP, 
le juge Gonthier, pour les juges majoritaires dans l'affaire Macdonell c. Quebec 
(Commission d'acces a l'information) 16, mentionnait que la CAI « jouit dune expertise 
relative en matiere de protection de la vie privee et de promotion de racces aux 
renseignements detenus par un organisme public », invitant ici la Cour a faire preuve 
d'une certaine retenue 17 . Son analyse quant a la norme le conduit a retenir celle de la 
decision raisonnable (simple) 18 . 

[40] Depuis lors, le droit d'appel sur permission a regard d'une decision finale de la 
CAI a ete remplace par un appel de plein droit 19 . Le changement n'a pas d'impact 
determinant dans l'analyse quant a la norme. L'intervention potentielle de la Cour du 
Quebec reste tout de meme limitee aux questions de droit et de competence. 

[41] Dans Dunsmuir, les juges majoritaires de la Cour supreme mentionnaient ceci 

[54] 	[...] Lorsqu'un tribunal administratif interprete sa propre loi constitutive ou 
une loi etroitement Hee a son mandat et dont il a une connaissance approfondie, 
la deference est habituellement de mise [...]. Elle peut egalement s'imposer 
lorsque le tribunal administratif a acquis une expertise dans l'application d'une 
*le generale de common law ou de droit civil dans son domaine specialise 
[.. 

[42] La jurisprudence ulterieure a adopte une approche fondee sur la norme de la 
decision raisonnable lorsque la question soumise est relative a 'Interpretation de 
disposition contenue dans la LADOP 21 . 

16  [2002] 3 R.C.S. 661. 
17  Supra note 16, paragr. 8. 
18  Supra note 16, paragr. 9. La merne norme dans une autre affaire quant 'interpretation de l'article 57 

de la LADOP a ete retenue par la Cour du Quebec puis confirmee par la Cour d'appel dans l'affaire 
Procureur general du Quebec c. Syndicat des professionnelles et pro fessionnels du gouvemement 
du Quebec, 2008 QCCA 939. 

19  Article 147 de la LADOP tel que modifie par L.Q. 2006, c. 92, art. 99. 
20  Dunsmuir, supra note 4, paragr. 54. 
21  9093-5107 Qu6bec Inc. c. Kiepprien, 2009 QCCQ 6321, paragr. 14 a 19; Ville de Trois-Rivieres c. 

S... L._ 2009 QCCQ 1237, paragr. 31 a 37; M... F... c. Ordre des technologues professionnels du 
Quebec, 2009 QCCQ 5526, paragr. 49; Commission scolaire du Fleuve-et-des-lacs c. Federation des 
employees et employes de services publics Inc., 2010 QCCQ 3166. Voir egalement Societe generale 
de financement du Quebec c. Gouin, AZ-50285673. L'affaire L... T... c. Ville de Laval, 2008 QCCQ 
4161 dolt 'etre distinguee puisqu'il s'agissait dans cette affaire, contrairement a la presente, « d'une 
question de droit fondamental, de nature quasi-constitutionnelle [...] » (voir paragr. 36). Le juge 
Cloutier fait la merne distinction a regard notamment « d'une question de droit fondamental pour 
notre systeme juridique D, dans l'affaire M... F... precitee, au paragr. 50. 
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[43] La question deux est en substance relative a !Interpretation et a l'application de 
disposition legislative dont la CAI a la mission d'appliquer et qui releve de son champ 
d'expertise. 

[44] L'article 135 de la LADOP prevoit que la commission a pour fonction de decider 
des demandes de revision a l'exclusion de tout autre tribunal et a cette fin elle possede 
le pouvoir de decider de toute question de droit (art. 141 de la LADOP) ce qui 
comprend, si cela est necessaire dans l'exercice de sa competence, celui d'interpreter 
des dispositions legislatives autres que celles contenues dans sa Loi constitutive telle 
que la Loi sur les services de sant6 et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2, ci-apres 
LSSSS). 

[45] En l'occurrence, ces dispositions legislatives externes servent a etablir l'autorite 
sous laquelle les documents litigieux peuvent etre conserves dans le dossier 
professionnel du Dr Grenier conformement a 'article 89 de la LADOP ou s'il est 
necessaire de les recueillir selon l'article 64 de la LADOP. 

[46] La question s'inscrit donc dans le domaine de connaissance specialisee de la 
CAI considerant qu'elle est fondamentalement relative aux criteres selon lesquels une 
personne peut requerir la rectification dun fichier de renseignements personnels le 
concernant. 

[47] En consequence de ce qui precede, le Tribunal retiendra, dans la mesure d'une 
reponse affirmative a la premiere question, la norme de la decision raisonnable 
relativement a l'analyse de la seconde question. 

4. LE DEVOIR DE MOTIVATION DE LA CAI 

4.1 	Remarque preliminaire 

[48] A ce stade de l'analyse, il faut garder a l'esprit que le devoir de motivation 
n'exige pas que le decideur scrute chaque element de preuve ou chacun des 
arguments plaides et qu'il relate en detail le processus intellectuel l'ayant conduit a 
adopter telle conclusion plutot qu'une autre. 

[49] L'exigence laisse au decideur une marge de manceuvre dans l'elaboration de 
ses explications et l'expression implicite peut servir de guide au Tribunal de revision 
pour s'assurer que la decision est fondee sur les faits et le droit et qu'elle n'apparaisse 
pas relevee d'un exercice arbitraire 22 . En definitive, il importe que la decision soit 
comprehensible23 . 

22 Voir Les habitations superieures Inc. c. Cour du Quebec, AZ-97021619 (CS.). Dans l'affaire Societe 
des services Ozanam Inc. c. Commission municipale du Quebec, [1994] R.J.Q. 364, la Cour 
superieure s'exprimait comme suit : « [...] L'absence ou l'insuffisance de motivation engendre 
l'arbitraire. Sans exiger du decideur qu'il livre tous les meandres de sa reflexion, on s'attend a ce qu'il 
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4.2 	L'analyse de la decision 

[50] La demande de revision du Dr Grenier est fondee sur ['article 89 de la LADOP, 
lequel prevoit ceci : 

89. Toute personne qui recoit confirmation de l'existence dans un fichier dun 
renseignement personnel la concernant peut, s'il est inexact, incomplet ou 
equivoque, ou si sa collecte, sa communication ou sa conservation ne sont pas 
autorisees par la loi, exiger que le fichier soit rectifie. 

[51] Sans entrer dans une analyse detainee de la portee de chacun des termes 
utilises, la rectification est possible en résumé dans deux cas distincts. Le premier est 
en relation avec la rectitude et l'integralite du renseignement et le second est en rapport 
avec l'autorite de le recueillir ou le conserver. 

[52] Les deux causes possibles de rectification sont invoquees par le Dr Grenier dans 
sa demande et il fait de la seconde cause son motif principal. 

[53] La decision de la CAI comporte 39 paragraphes. Dans les quatre premiers 
paragraphes, la Commissaire fait etat de la demande portee devant elle et la decision 
de l'organisme et precise la date d'audition. 

[54] Ensuite, elle resume la preuve (paragr. 5 a 13), les arguments de l'organisme 
(paragr. 14 a 29) puis ceux du Dr Grenier (paragr. 30 et 31). L'analyse proprement dite 
tient sur sept paragraphes (paragr. 32 a 38) puis le paragraphe 39 constitue le dispositif 
de la decision. 

[55] Le paragraphe 32 sert a citer l'article 89 de la LADOP et le paragraphe 33 a 
résumé la premiere partie de cette disposition legislative. Le paragraphe 34 prevoit 
ceci : 

[34] 	Cet article prevoit egalement qu'un renseignement personnel peut etre 
rectifie si sa communication ou sa conservation ne sont pas autorisees par la loi. 
II n'y a pas lieu de s'attarder a cette derniere partie, puisqu'elle ne fait pas partie 
du litiqe. 

(Soulignements ajoutes) 

s'exprime intelligiblement, de facon a permettre aux justiciables et aux plaideurs de comprendre le 
processus decisionnel et aux tribunaux superieurs d'exercer adequatement leur pouvoir de contrOle 
et de surveillance. [...] La motivation logique constitue pour le justiciable une garantie que la decision 
qui affecte ses droits nest pas le resultat dune appreciation arbitraire mais qu'elle repose sur une 
reflexion dont les raisons sont suffisamment et intelligiblement explicitees dans la decision. [...] ». 

23  Syndicat national de l'automobile, de l'aerospatiale, du transport et des autres travailleuses et 
travailleurs du Canada (TCA-Canada), sections locales 187, 728, 1163 c. Brideau, supra note 11, 
paragr. 40 a 44; voir egalement Autobus Milton Inc. c. Vallieres, supra note 10, paragr. 11; Haliali c. 
Tsikis, supra note 10, paragr. 62 a 66; Younan c. Castiglia, supra note 10, paragr. 50 a 53. 
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[56] Or, la demande de revision souleve cette deuxieme cause rectification de la 
maniere suivante : 

A la lumiere du libelle de l'article 100 al. 4e  du Reglement, il est evident que la loi  
n'autorise pas la conservation  dans le dossier professionnel du Dr Grenier de 
toute la documentation decrite ci-dessus relativement aux plaintes qui ont ete 
rejetees par le TAQ 24 . 

(Soulignements ajoutes) 

[57] Le plan d'argumentation du Dr Grenier, produit a la CAI, traite principalement de 
cette question et evoque de nombreux arguments a l'appui de cette demande 25 . 

[58] A l'audience devant la CAI, l'avocate du Dr Grenier conclut sur cette demande de 
la maniere suivante : 

Alors, ii faudrait donc enlever tous les documents du dossier. Ce sont des 
documents, pour la plupart, quand vous regardez rarticle 100, la. Pour la plupart,  
ils ne sont pas autorises. La conservation, ou la cueillette, la collecte nest pas 
nest pas autorisee par la loi,  

(Soulignements ajoutes) 

[59] L'un des arguments sous-jacents est relatif a la necessite de conserver la 
documentation. La Commissaire met une emphase sur ce point comme ceci : 

Me CHRISTIANNE CONSTANT, Commissaire : 

La, vous voulez dire, si je comprends bien, que le document auquel Monsieur fait 
reference, dans sa demande de rectification, ne sont pas necessaires  pour qu'il 
puisse continuer de rester dans le dossier, dans son dossier professionne1 27?(sic) 

(Soulignements ajoutes) 

[60] Aucun des arguments avances par le Dr Grenier a ce sujet n'est analyse, meme 
implicitement, par la Commissaire. II en va de meme a regard de l'article 73 de la 
LADOP28 . 

[61] L'affirmation contenue au paragraphe 34 de la decision est donc erronee et le 
Tribunal conclut que la CAI ne s'est pas prononcee sur une partie de la demande. 

24  Demande de revision a la CAI, p. 4, 1 er  paragr. 
25  Plan d'argumentation du Dr Grenier produit a la CAI, paragr. 24 a 36. 
26  Notes stenographiques, p. 121, lignes 12 a 17. 
27  Supra note 26, p.115, lignes 10 a 14. 
28  Cette disposition legislative fait expressement partie des allegations de la demande de revision. Les 

arguments a ce sujet sont developpes aux paragraphes 37 a 39 du plan d'argumentation produit a la 
CAI et repris a 'audience (notes stenographiques, p. 125, lignes 14 a 25, p. 126, lignes 1 a 16). 
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[62] Par ailleurs, le paragraphe 30 de la decision refere a une admission du 
Dr Grenier, affirmation reprise au paragraphe 35 de la facon suivante : 

[35] 	Dans le present cas, par l'entremise de son avocate, le demandeur ne  
nie pas les faits inscrits dans la documentation produite en preuve al'audience  
(pieces D-1 a 0-12).  II fait plutot valoir que la decision du conseil d'administration 
de l'organisme de le reprimander a ete infirmee par le TAQ (piece D-10). Selon 
le demandeur, tous ces documents devraient etre retires de son dossier 
professionnel, incluant la decision du TAQ. 

(Soulignements ajoutes) 

[63] L'analyse de la reproduction des debats devant la CAI autorise nullement la 
Commissaire de faire etat d'une telle admission. 

[64] Tout au plus, l'avocate du Dr Grenier confirme les propos tenus par son collegue 
comme ceci : 

Me SIMON GAGNE : 

Dans un premier temps, je vais juste deposer, peut-etre, les documents qui 
demeurent en litige dans le dossier. 

Me CHRISTIANNE CONSTANT, Commissaire : 

Tres bien. 

Me SIMON GAGNE : 

Parce qu'il n'y a pas vraiment, afin d'accelerer le processus. Au niveau des faits, 
n'y a pas, je ne pense pas gull y ait vraiment d'ambiguite et de contestation, 

dune partie ou de l'autre. Effectivement, a moms que ma consceur dise 
differemment, mais ce que je comprends, c'est qu'effectivement, ii y a eu un 
processus disciplinaire au terme duquel ii y a eu une decision qui a ete prise par 
l'etablissement. Et par la suite, cette decision-la a ete contestee aupres du 
Tribunal administratif du Quebec. Et le Tribunal administratif du Quebec a casse 
la decision, a infirme la decision de l'etablissement. Et l'etablissement avait 
depose, effectivement, dans le dossier professionnel, l'ensemble des documents 
relies au processus disciplinaire et la decision du Tribunal administratif du 
Quebec. Et ce que je comprends, c'est que par la demande de rectification, c'est 
qu'on veut que ces documents-la soient retires du dossier professionnel de 
Monsieur. 

Me CHRISTIANNE CONSTANT, Commissaire : 

Exact. Est-ce que c'est ga, maitre Renaud? 

Me MADELEINE RENAUD : 
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C'est exact 29 . 

[65] Ce long preambule a pour but d'indiquer a la CAI la volonte des parties de 
produire de consentement la documentation visee par la demande de rectification. En 
aucune fawn cette maniere de proceder, pour gagner du temps, n'implique une 
reconnaissance par le Dr Grenier des faits que comportent ces documents. 

	

[66] 	De plus, l'objet general de la demande du Dr Grenier vise justement a soustraire 
de son dossier personnel des documents qui comportent des allegations ou des 
accusations jugees mal fondees par l'instance de dernier ressort. L'admission rapportee 
erronement par la Commissaire parait dans ces circonstances inusitee. 

	

[67] 	Cela dit, les motifs essentiels sur lesquels est fondee la decision de la CAI se 
trouvent au paragraphe 36, lequel prevoit ceci : 

[36] 	La Commission n'est pas de cet avis, le demandeur n'avant pas  
demontre que les renseiqnements contenus dans ces documents sont  
incomplets, inexacts ou equivoques. L'article 89 de la Loi sur l'acces n'a pas 
pour effet d'effacer toutes les interventions ou tous les actes qui ont ete poses 
par les differents comites ayant oeuvre au sein de l'organisme eu egard aux 
plaintes dont le demandeur a fait l'objet. Cet article n'a pas pour effet non plus 
d'effacer ou de retirer du dossier professionnel du demandeur la conclusion du 
comite d'evaluation des mesures disciplinaires du conseil d'administration a son 
egard, bien que celle-ci ait ete infirmee par le TAQ. 

(Soulignements ajoutes) 

	

[68] 	Considerant la premisse retenue au sujet de l'admission, il est aise de conclure 
que le demandeur n'a pas reussi a demontrer que les renseignements sont inexacts. 

	

[69] 	Devant l'affirmation voulant que le Dr Grenier n'ait pas reussi sa demonstration, 
ce qui laisse entendre que le fardeau de preuve repose sur ses epaules, il est difficile 
de situer le paragraphe 37 de la decision, lequel prevoit ceci : 

[37] 	Par ailleurs, selon les termes de l'article 90 de la Loi sur l'acces, 
l'omanisme doit demontrer a la Commission que le fichier de renseimement 
personnel faisant l'obiet de rectification n'a pas a etre corriqe. Cette condition a 
ete satisfaite. La demande doit etre rejetee : 

(Reference omise volontairement) 

(Soulignements ajoutes) 

29  Notes stenographiques, p. 6, lignes 19 a 25; p. 7, lignes 1 a 25; P.  8, ligne 1. 
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[70] Outre que la loi impose plutOt le fardeau de preuve a l'organisme 30 , la 
Commissaire ne donne aucune precision sur ce qui l'amene a conclure que cette 
« condition a ete satisfaite D. 

[71] En somme, le seul motif de la CAI tourne autour de l'idee voulant que la 
documentation anterieure a la decision du TAQ a propos des griefs formules contre le 
Dr Grenier represente une realite que cette decision finale n'a pas eu l'effet d'effacer. 

[72] Aucun motif avance pour tenter d'expliquer cette consideration generale eu 
egard aux nombreux etonnements manifestes par le TAQ sur le processus suivi et sur 
les recommandations et conclusions des instances du CHUS impliques dans ce 
processus. Le Tribunal reviendra sur ce sujet ulterieurement. 

[73] Merne sous l'angle de ce volet de l'article 89 de la LADOP, il n'est pas certain si 
la demande du Dr Grenier est rejetee au motif qu'il « ne nie pas les faits inscrits dans la 
documentation » ou simplement parce qu'il est suffisant pour rejeter la demande que le 
support materiel sur lequel figure le renseignement existe vraiment. 

[74] Par ailleurs, la CAI n'indique pas pourquoi la documentation produite dans le 
cours des activites de l'organisme peut etre deposee et conservee dans le dossier 
professionnel du Dr Grenier, ni pourquoi il n'est pas requis de la retirer. 

[75] En d'autres termes, meme en supposant que le seul motif de la CAI puisse etre 
valable, il n'est pas suffisant a lui seul pour *ler entierement le sort du litige. 

[76] Les exigences quant au degre de motivation n'obligent pas le decideur a traiter 
explicitement tous les arguments, mais elles conferent au moms le devoir de repondre a 
la demande dont il est saisi. 

[77] Or, dans le cas present, la CAI ne s'est pas prononcee sur une partie importante 
de la demande. Les nombreuses erreurs que la presente analyse a revelees rendent le 
reste de la decision inintelligible. 

[78] A propos de la qualite de la motivation, le professeur Denis Lemieux mentionne 
ceci : 

Ils doivent laisser voir, expressement ou par implication necessaire, que 
l'organisme decisionnel s'est fonde sur la loi pour rendre sa decision. Ils doivent 
egalement montrer l'application de la loi aux faits qui figurent au dossier, en 
manifestant pourquoi le decideur a prefere certains elements de faits a d'autres 
ou a privilegie certains facteurs decisionnels. Les motifs doivent permettre de 
saisir le cheminement intellectuel qui sous-tend la decision. 

[...] 

30 Art. 90 de la LADOP. Voir egalement Galipeau c. Quebec (Ministere de la Main-d'ceuvre et de la 
securite du revenu), AZ-89151000 (CAI.), p. 10. 

cmartel
Droite 
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En cas d'imprecision des motifs, la tendance majoritaire de la jurisprudence 
assimilera l'insuffisance a l'absence de motifs constituent une erreur de droit 
apparente a la lecture du dossier. 

(References omises) 

[79] Par ailleurs, l'Intime invite le Tribunal a considerer l'expose de ses arguments 
dans la decision de la CAI comme constituant ses motifs de rejet. 

[80] Le Tribunal ne peut retenir cet argument. D'abord, cette reference n'efface pas 
les erreurs déjà constatees et de plus, la CAI indique expressement que le deuxieme 
volet de l'article 89 de la LADOP ne fait pas partie du litige. 

[81] Ensuite, la facture de la decision illustre une nomenclature d'arguments ou de 
résumés des dispositions legislatives sans veritable indication sur une possible 
adhesion de la CAI a ceux-ci. S'avancer dans cette voie apparait au Tribunal un 
exercice plutot theorique voire speculatif. L'exercice devra requerir un certain nombre 
de suppositions. 

[82] Par ailleurs, la nomenclature elle-meme suscite certaines interrogations. Par 
exemple, au paragraphe 17 de sa decision, la CAI mentionne que « le legislateur 
determine les conclusions et recommandations, le cas echeant, devant etre formulees 
par un medecin examinateur qui a decide d'examiner une plainte », et elle refere a 
l'article 76.8 LSSSS sans autre explication. 

[83] II est difficile d'extrapoler l'opinion de la CAI par rapport a cette precision 
considerant que dans le cas du Dr Grenier, les plaintes ont ete referees pour etude par 
le medecin examinateur au Conseil des medecins dentistes et pharmaciens du CHUS 
(CMDP) comme il pouvait le faire conformement a l'article 46 LSSSS et que le medecin 
examinateur n'a pas lui-meme formule de recommendation. Le processus initial s'est 
plutot deroule selon la procedure prevue a l'article 58 LSSSS. 

[84] Dans les circonstances, considerant la deficience ou l'insuffisance de motivation, 
le Tribunal entreprendra sa propre analyse pour determiner si la decision de la CAI est 
correcte. 

5. LA DEMANDE DE RECTIFICATION 

5.1 	Les documents vises 

[85] Selon la preuve et les representations des parties a l'audience, les plaintes 
portees contre le Dr Grenier ont ete acheminees vers le CMDP « pour etude a des fins 

31  ContrOle judiciaire de l'action gouvemementale, supra note 7, p. 3,507. 

cmartel
Droite 
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disciplinaires par un comite constitue a cette fin >> conformement au 2 e  paragraphe du 
1 er  alinea de l'article 46 LSSSS. 

[86] Dans un tel cas, selon le 1 er  alinea de ['article 58 LSSSS, la procedure a suivre 
par le comite de discipline est celle prevue par le reglement pris en vertu du paragraphe 
12 de l'article 506 LSSSS. 

[87] Le Comite executif du CMDP forme le comite de discipline conformement a 
l'article 106 du reglement sur l'organisation et l'administration des etablissements (ci-
apres le reglement) 32  et l'article 107 du meme reglement lui attribue les fonctions 
suivantes : 

107. Un comite de discipline a pour fonction d'etudier, a la demande du comite 
executif, une plainte concernant la qualite des services fournis par un medecin, 
un dentiste ou un pharmacien, sa competence, sa diligence, sa conduite ou son 
observance du present reglement, des reglements du centre hospitalier ou de 
ceux du conseil des medecins, dentistes et pharmaciens. 

Le connite de discipline etudie le dossier, prend connaissance des documents 
pertinents et entend le medecin, le dentiste ou le pharmacien concerne ainsi que 
son avocat, le cas echeant. II peut aussi entendre toute personne dont il juge le 
temoignage utile. 

Apres l'etude de la plainte, le comite de discipline adresse un rapport au comite 
executif. 

[88] Apres reception du rapport du Comite de discipline, le Comite executif du CMDP 
a l'autorite de recommander une mesure disciplinaire au conseil d'administration du 
centre hospitalier (art. 108 du reglement), lequel a le pouvoir de decider d'appliquer une 
mesure disciplinaire (art. 109 du reglement et 249 LSSSS). 

[89] Cette decision sur mesure disciplinaire peut etre portee en appel devant le TAQ 
conformement a l'article 252 LSSSS. 

[90] Le rapport du comite de discipline represente l'expression du devoir qu'il doit 
accomplir. Ce rapport doit servir au Comite executif du CMDP a formuler une 
recommandation et eventuellement au conseil d'administration de l'etablissement a 
rendre sa decision sur mesure disciplinaire. 

[91] Tant le rapport du Comite de discipline, la recommandation du Comite executif 
que le proces-verbal de la séance du Comite d'evaluation des mesures disciplinaires du 
Conseil d'administration du CHUS sont des documents ayant servi a imposer une 
mesure disciplinaire au Dr Grenier et donc a rendre une decision le concernant. 

32 	L.R.Q., c. S-5, r. 3.01. 
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[92] II s'agit des trois documents principaux vises par la demande de rectification 
(documents principaux). 

[93] Les autres documents vises par cette demande peuvent etre regroupes sous les 
rubriques suivantes : 

1) 	Diverses correspondances resultant de la decision sur mesure 
disciplinaire dont entre autres une demande de l'avocate du Dr Grenier 
d'obtenir copie de son dossier professionnel (diverses correspondances); 

Documents afferents a l'instance devant le TAQ dont sa decision 
(documents afferents a l'instance devant le TAQ); 

3) 	Documents afferents a la demande de rectification dont la decision du 
CHUS a cet egard et l'avis de convocation a l'audience devant la CAI 
(documents afferents a la demande de rectification). 

[94] Sauf quant a la decision du TAQ, ii n'y a aucune representation particuliere 
relativement aux renseignements contenus dans ces trois dernieres categories de 
documents. L'argumentation vise le tout comme si le sort de la demande quant aux 
autres documents devrait suivre celui quant aux documents principaux. 

[95] II est approprie de se concentrer d'abord sur les documents principaux. 

5.2 	Les dispositions de la LADOP visees par les parties 

[96] Dr Grenier invoque les deux volets de l'article 89 de la LADOP pour demander la 
rectification de son dossier professionnel. 

[97] II convient d'analyser d'abord les arguments principaux a l'appui de sa demande 
de rectification, lesquels sont fondes sur la seconde partie de l'article 89 de la LADOP. II 
s'agit du sujet combine a celui de l'application de l'article 73 de la LADOP ayant 
essentiellement ete vise par les parties tant dans leur memoire que dans leur plaidoirie. 

[98] L'article 89 de la LADOP forme avec les articles 64 et 71 a 73 de la LADOP un 
ensemble de dispositions legislatives devant etre interpretees les unes en rapport avec 
les autres. Ces dispositions prevoient ceci : 

64. Nut ne peut, au nom dun organisme public, recueillir un renseignement 
personnel si cela nest pas necessaire a l'exercice des attributions de cet 
organisme ou a la mise en oeuvre d'un programme dont il a la gestion. 

Un organisme public peut toutefois recueillir un renseignement personnel si cela 
est necessaire a l'exercice des attributions ou a la nnise en oeuvre dun 
programme de l'organisme public avec lequel ii collabore pour la prestation de 
services ou pour la realisation dune mission commune. 
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La collecte visee au deuxieme alinea s'effectue dans le cadre dune entente 
&rite transmise a la Commission. L'entente entre en vigueur 30 jours apres sa 
reception par la Commission. 

71. Un organisme public doit verser dans un fichier de renseignements 
personnels etabli conformement a la presente sous-section tout renseignement 
personnel qui: 

1° est identifie ou se presente de facon a 'etre retrouve par reference au nom 
dune personne ou a un signe ou symbole propre a celle-ci; ou 

2° lui a servi ou est destine a lui servir pour une decision concernant une 
person ne. 

72. Un organisme public doit veiller a ce que les renseiqnements personnels qu'il 
conserve soient a lour, exacts et complets pour servir aux fins pour lesquelles ils 
sont recueillis ou utilises. 

73. Lorsque les fins pour lesquelles un renseiqnement personnel a ete recueilli  
ou utilise sont accomplies, l'organisme public doit le detruire, sous reserve de la 
Loi sur les archives (chapitre A-21.1) ou du Code des professions (chapitre C-
26). 

89. Toute personne qui recoit confirmation de l'existence dans un fichier d'un 
renseignement personnel la concernant peut, sill  est inexact, incomplet ou 
equivoque, ou Si sa collecte, sa communication ou sa conservation ne sont pas 
autorisees par la loi, exiger que le fichier soit rectifie. 

(Soulignements ajoutes) 

[99] Le critere de necessite prevu a l'article 64 de la LADOP conditionne la faculte de 
l'organisme de recueillir un renseignement personnel. 

[100] Cette necessite s'evalue en fonction des attributions conferees a l'organisme soit 
en quelque sorte en fonction de l'exercice dun pouvoir ou d'un devoir dont elle est 
investie. En dehors de ce cadre, la cueillette du renseignement et par voie de 
consequence sa conservation, sont strictement interdites. 

[101] II n'y a aucune raison que cette exigence pour la cueillette du renseignement 
cesse de s'appliquer dans le temps. II serait illogique de conclure que le legislateur a 
prevu l'exigence de necessite pour obtenir le renseignement et non pas pour le 
conserver. Pourquoi l'organisme pourrait-il maintenir dans un fichier personnel un 
document qui ne lui est d'aucune necessite? 

[102] Le terme « recueillir » renvoie d'ailleurs a l'idee de cueillette pour fins de 
conservation. Dans le dictionnaire Le Petit Robert, ce mot a la premiere acception 
suivante 
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Recueillir 
A Recueillir qqch. 

Prendre en cueillant [...] ou en ramassant en vue de conserver pour utiliser 
ulterieurement33 . 

(Soulignements ajoutes) 

[103] Parallelement A ce critere, la LADOP oblige l'organisme de verser dans un fichier 
tout renseignement personnel qui lui a servi ou est destine A lui servir pour une decision 
concernant une personne, selon ce que prevoit le 2e  paragraphe du 1 er  alinea de 
l'article 71 de la LADOP. La cueillette du renseignement est alors necessaire dans 
l'exercice de cette attribution. 

[104] Conformement a l'article 72 de la LADOP, l'organisme a le devoir de veiller A 
l'integralite et A la rectitude des renseignements personnels qu'il conserve et que ceux-
ci soient A jour. 

[105] En contrepartie, le premier volet de l'article 89 de la LADOP permet A la 
personne visee par le renseignement d'en demander sa rectification dans la mesure oU 
le renseignement n'a pas toutes les qualites prevues. 

[106] Par ailleurs, le renseignement ayant servi ou destine A servir A prendre une 
decision ainsi versee dans le fichier personnel est conserve a jour, exact et complet 
pour servir A ces memes fins et tant que ces fins ne sont pas accomplies (art. 73 de la 
LADOP). 

[107] Le deuxieme volet de l'article 89 de la LADOP ouvre la porte A la personne visee 
par le renseignement de demander une rectification, notamment dans la mesure oü la 
cueillette ou la conservation du document ne sont pas autorisees par la loi. 

[108] II resulte de l'analyse qui precede que la cueillette et la conservation d'un 
renseignement sont autorisees par la loi uniquement lorsque cela est necessaire A 
l'exercice des attributions de l'organisme et particulierement lorsque celui-ci a servi ou 
est destine A servir pour une decision. 

[109] Dans ce dernier cas, le renseignement doit etre verse dans un fichier personnel. 
L'autorite legislative, quant A la conservation du renseignement dans ce fichier, cesse 
notamment lorsque les fins pour lesquelles il a ete recueilli ou utilise sont accomplies 
(art. 73 de la LADOP). 

[110] II est possible de retenir que les fins, pour lesquelles le renseignement ayant 
servi pour une decision, sont en soi accomplies des que la decision finale est prise. 
Cependant, la necessite de le conserver peut demeurer encore dans la mesure de sa 
destination A servir pour une (autre) decision. 

33  Le nouveau Petit Robert, 2008. 
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[111] Ainsi l'analyse des dispositions les unes par rapport aux autres indiquent que le 
critere de necessite s'avere donc pertinent a toutes les etapes de l'existence du 
renseignement dans le fichier personnel. 

[112] L'analyse du juge Claude Fillion dans Societe de transport de la Ville de Laval c. 
X..., le conduit A retenir la merne conclusion lorsqu'il mentionne ceci : 

[20] 	D'entree de jeu donc, un renseignement non necessaire ne pourra etre 
recueilli,  communiqué ou conserve  en vertu des articles 64 et 89. Toute la 
problematique origine de la difficulte d'interpreter ce que signifie un 
renseignement necessaire 

(Soulignements ajoutes) 

[113] L'Intime plaide que les renseignements vises par la demande de rectification ont 
servi et sont encore susceptibles de lui servir pour une decision. Dans ce sens, les fins 
pour lesquelles ils ont ete recueillis et verses dans le dossier professionnel du 
Dr Grenier ne sont pas accomplies. 

5.3 	Le contenu du dossier profession nel 

[114] Le medecin n'est pas l'employe ni le propose du centre hospitalier au sein 
duquel il exerce35 . 

[115] Le medecin exerce sa profession au sein de l'etablissement selon ses 
qualifications et sa competence et en fonction du statut et des privileges qui lui sont 
octroyes en vertu de sa nomination ou au renouvellement de sa nomination, 
conformement aux criteres et conditions et a la procedure prevue par la loi 36 . Le cas 
echeant, le directeur general de l'etablissement doit, avant de soumettre la demande au 
conseil d'administration, obtenir une recommandation du CMDP. 

[116] La nomination oil son renouvellement est attribue par le conseil d'administration 
de l'etablissement conformement a l'article 242 LSSSS et doit prevoir dans les grandes 
lignes ceci : 

Le statut attribue au medecin; 

Les privileges et la duree pour laquelle ils sont accordes; 

La nature et le champ d'activites medicales que le medecin pourra exercer; 

34  Societe de transport de la Vile de Laval c. X..., AZ-50164376 (C.Q.), paragr. 20. 
35  Voir notamment Michaud c. Gomez, AZ-50104242 (C.A.), paragr. 39 a 45. 
36  Art. 237 a 252 LSSSS. 
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L'engagement du medecin a respecte les obligations rattachees a la jouissance 
des privileges determinees par recommandation du CMDP. 

[117] Les 3e  et 4e  alineas de rarticle 238 LSSSS prevoient ceci : 

238. [...] 

Le conseil d'administration peut egalement refuser la demande de nomination 
dun medecin ou dun dentiste en se fondant sur des criteres de qualification, de 
competence scientifique ou de comportement du medecin ou du dentiste, eu 
egard aux exigences propres a retablissement. 

Une demande de renouvellement de nomination ne peut etre refusee par le 
conseil d'administration qu'en fonction des criteres de qualification, de 
competence scientifique ou de comportement du medecin ou du dentiste, eu 
egard aux exigences propres a retablissement, et du respect des obligations 
rattachees a la jouissance des privileges. 

(Soulignements ajoutes) 

[118] Les mesures disciplinaires a l'egard du medecin peuvent donc servir aux fins de 
l'exercice de cette attribution confiee au conseil d'administration de retablissement 
hospitalier au sein duquel le medecin desire exercer sa profession. 

[119] A regard du lien particulier qui unit le medecin au centre hospitalier, la Cour 
d'appel conclut de la maniere suivante : 

[44] 	II y a une volonte legislative evidente de faire assumer par les pairs le 
controle et la qualite des actes medicaux et la fonction d'aviseur en matiere 
disciplinaire. Le CMDP est au coeur du controle des activites des medecins en 
centre hospitalier. Rien ne permet de moduler ce role en fonction de 
rappartenance des medecins a un departement ou a une structure plutot qua 
une autre dans le centre hospitalier37 . 

(Soulignements ajoutes) 

[120] La CMDP de retablissement hospitalier institue un comite d'examen des titres, 
lequel assume conformement l'article 100 du reglement les fonctions suivantes : 

100. Le comite d'examen des titres doit assumer les fonctions suivantes: 

10 etudier les demandes de nomination des medecins, des dentistes et des 
pharmaciens, notamment par revaluation de leurs qualifications, de leur 

37  Michaud c. Gomez, supra note 35, paragr. 44. 
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competence scientifique et de leur comportement, et faire rapport au comite 
executif; 

2° recommander au comite executif l'octroi dun statut et de privileges de 
pratique pour cheque membre du conseil des medecins, dentistes et 
pharmaciens. Le chef du departement concerne est invite a participer aux 
discussions relatives a l'octroi de privileges dans son departement. Le chef du 
departement de pharmacie est invite a participer aux discussions relatives a 
l'octroi dun statut a un pharmacien; 

3° au cours de la deuxieme armee suivant la nomination dun medecin ou dun 
dentiste, et a tous les 2 ans par la suite, faire des recommandations au conseil 
des medecins, dentistes et pharmaciens concernant le renouvellement ou le non-
renouvellement de nomination, le changement de statut ou de privileges dun 
medecin ou dun dentiste. Le comite fait egalement des recommandations au 
conseil des medecins, dentistes et pharmaciens concernant la reinstallation dun 
medecin ou dun dentiste; 

4° etablir un dossier professionnel pour cheque medecin, dentiste ou 
pharmacien exergant dans le centre hospitalier. Ce dossier contient les 
documents relatifs a la nomination dun medecin, d'un dentiste ou d'un 
pharmacien, ainsi qu'au renouvellement de la nomination d'un medecin ou dun 
dentiste, a la participation aux comites du conseil des nnedecins, dentistes et 
pharnnaciens, et les informations ecrites au suiet de l'activite d'un medecin, d'un 
dentiste ou dun pharmacien transmises par un comite du conseil des medecins, 
dentistes et pharmaciens, un chef de departement clinique, le chef du 
departement de pharmacie ou le directeur des services professionnels. 

(Soulignements ajoutes) 

[121] L'article 76.8 LSSSS est pour l'essentiel relatif au contenu du dossier de plainte 
d'un usager. En principe, aucun document contenu au dossier d'un usager ne peut etre 
verse dans celui d'un membre du CMDP. Toutefois, son 3e  alinea prevoit ceci : 

76.8. Le contenu du dossier de plainte d'un usager est determine par reglement 
pris en vertu du paragraphe 23° de l'article 505. 

Malgre toute disposition contraire de la presente loi, aucun document contenu au 
dossier de plainte dun usaqer ne peut etre verse au dossier dun membre du 
personnel ou du conseil des medecins, dentistes et pharmaciens de 
l'etablissement. 

Toutefois, les conclusions nnotivees et, le cas echeant, les recommandations 
formulees par un medecin examinateur en application de l'article 47 ou l'avis 
formule par un connite de revision en application de l'article 52 doivent etre 
verses au dossier du professionnel vise par la plainte. 

(Soulignements ajoutes) 
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[122] En l'occurrence, aucun tels avis ou recommandation n'a ete donne par les 
instances auxquelles refere cet alinea. L'enquete initiale a ete menee par un comite de 
discipline forme par l'executif du CMDP (art. 58 LSSSS et 106 du reglement) et c'est 
notamment le rapport que cette instance a produit qui est vise par la demande de 
rectification. 

[123] Par ailleurs, les plaintes qui ont enclenche le processus disciplinaire emanent de 
membre du personnel du CHUS en cette qualite et non de l'un de ses usagers. A la 
base, le Tribunal voit difficilement comment l'exception (art. 76.8 (3) LSSSS) A un 
principe (art. 76.8 (2) LSSSS) peut etre etendue a une situation que ce principe ne vise 
pas38  

[124] L'effet de cette disposition ne peut etre interprete de maniere A s'appliquer aux 
trois documents principaux sans ajouter au texte. 

[125] L'article 76.8 LSSSS et particulierement son 3 e  alinea visent des circonstances 
autres que celles s'etant produites dans le cas du Dr Grenier. 

[126] Cela dit, rarticle 100 du reglement prevoit ce que doit contenir le dossier 
professionnel du medecin. Le contenu du dossier pourra servir aux instances de 
retablissement dans l'exercice de leur attribution dans le cadre du processus de 
nomination ou renouvellement de nomination du medecin. 

[127] La decision qui resulte de ce processus tient compte du comportement du 
medecin (art. 238 LSSSS) et la documentation relative A des mesures disciplinaires se 
revele donc pertinente dans le cadre de ce processus decisionnel. 

[128] Dans ce contexte, A regard du contenu du dossier professionnel, les termes « et 
les informations ecrites au sujet de ractivite d'un medecin [...] transmises par un comite 
du conseil des medecins, dentistes et pharmaciens [...] » se revelent suffisamment 
large pour englober en principe le rapport du comite de discipline constitue par le 
CMDP et la recommandation de son comite executif qui en decoule. 

[129] Considerant les attributions du conseil d'administration de retablissement et la 
decision qu'il peut etre appele A rendre relativement A la nomination ou renouvellement 
de nomination du medecin, II apparait au Tribunal que la decision de ce meme conseil, 
ou du comite auquel il a delegue le pouvoir39  A regard de la mesure disciplinaire 
appropriee, peut en principe faire partie du dossier professionnel par voie d'implication 
necessaire. 

38  Le principe prevoit en effet qu'aucun document contenu au dossier de plainte d'un usager ne peut 
etre verse dans celui dun membre du CMPD. 

39  Conformement a ['article 181 LSSSS. 
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[130] Cette decision sur mesure disciplinaire peut aussi theoriquement etre pertinente 
dans le cadre d'une autre decision en matiere disciplinaire a rendre par l'instance 
habilitee saisie d'une nouvelle plainte. 

[131] Bien que la loi attribue un caractere confidentiel aux dossiers et proces-verbaux 
du CMDP et chacun de ses comites, l'article 218 LSSSS prevoit notamment ceci : 

218. Malgre la Loi sur l'acces aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), les dossiers et 
proces-verbaux du conseil des medecins, dentistes et pharmaciens et de chacun 
de ses cornites sont confidentiels. 

Toutefois, un medecin examinateur et les membres du comite de revision vises a 
l'article 51 peuvent prendre connaissance du dossier professionnel d'un membre 
du conseil des medecins, dentistes et pharmaciens lorsque les renseignements 
qu'il contient sont necessaires a l'exercice de leurs fonctions. 

De plus, les membres du conseil d'administration peuvent avoir acces aux 
extraits pertinents du dossier professionnel d'un membre du conseil des 
medecins, dentistes et pharmaciens qui contiennent des renseignements 
necessaires a la prise de decision en ce qui concerne l'imposition de mesures 
disciplinaires a un medecin, un dentiste ou un pharmacien conformement a la 
procedure determinee par reglement pris en vertu du paragraphe 20  de l'article 
506. [...] 

[132] Le 1 er  alinea de l'article 218 LSSSS refere aux dossier et proces-verbaux du 
CMDP tandis que ses 2e  et 3e  alineas referent au dossier professionnel d'un membre du 
CMDP ce qui comprend un medecin tel le Dr Grenier. 

[133] II semble qu'implicitement le legislateur considere que les documents vises au 
alinea peuvent etre verses dans le dossier professionnel du medecin, ce qui ajoute 

un motif supplementaire pour interpreter comme le Tribunal l'a fait, le 4 e  alinea de 
radicle 100 du reglement. 

[134] Dans la meme veine, l'article 101 du reglement prevoit ceci : 

101. Le dossier professionnel etabli par le comite d'examen des titres est 
conserve par le directeur des services professionnels. Nul ne peut en prendre 
connaissance, sauf le medecin, le dentiste ou le pharmacien concerne, les 
membres du comite executif du conseil des medecins, dentistes et pharmaciens 
et l'ordre professionnel auquel appartient le nriedecin, le dentiste ou le 
pharmacien. 

Lorsqu'un medecin, un dentiste ou un pharmacien quitte ses fonctions dans un 
centre hospitalier, une copie de son dossier professionnel est transmise au 
conseil des medecins, dentistes et pharmaciens du centre hospitalier dans lequel 
il fait une demande de nomination ou, sur demande, a l'ordre professionnel dont 
i1 est membre. 
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[135] Le dossier professionnel du medecin peut donc servir aux fins de l'exercice des 
attributions conferees a un autre etablissement hospitalier ou merne a l'ordre 
professionnel auquel le medecin appartient. 

[136] La decision sur mesure disciplinaire pourrait en principe servir dans l'exercice 
des attributions de ces dernieres institutions ou meme du Comite executif du CMDP de 
l'etablissement hospitalier au sein duquel le medecin exerce sa profession. 

[137] Le contenu du dossier professionnel s'avere donc determinant relativement 
l'avenir professionnel du medecin vise. 

5.4 	la compatibilite des principes etablis par la LADOP et la LSSSS 

[138] Les principes etant etablis, il est fondamental de les interpreter et les appliquer 
en fonction des criteres etablis par la LADOP. 

[139] A cet egard, les articles 168 et 169 ainsi que le 2e  paragraphe du 1e  alinea de 
l'article 171 de la LADOP, seule disposition pouvant recevoir application en l'espece, 
prevalent ceci : 

168. Les dispositions de la presente loi prevalent sur celles dune loi generale ou 
speciale posterieure qui leur seraient contraires, a moms que cette derniere loi 
n'enonce expressement s'appliquer malgre la presente loi. 

169. Sous reserve de l'article 170, toute disposition dune loi generale ou 
speciale qui est inconciliable avec celles du chapitre II relatives a l'acces aux 
documents des organismes publics ou celles du chapitre Ill relatives a la 
protection des renseignements personnels cesse d'avoir effet le 31 decembre 
1987. 

II en est de merne de toute disposition dun reglement qui est inconciliable avec 
celles de la presente loi ou dun reglement du gouvernement adopte en vertu de 
la presente loi. 

171. Malgre les articles 168 et 169, la presente loi n'a pas pour effet de 
restreindre: 

2° la protection des renseignements personnels ni l'exercice du droit d'acces 
dune personne a un renseignement personnel la concernant, resultant de 
l'application d'une autre loi ou dune pratique etablie avant le 1er octobre 1982; 

[140] Le reglement a ete adopte par le decret D. 1320-84 du Gouvernement du 
Quebec, entre en vigueur le ler  octobre 1984. II a ete modifie en 1986, notamment son 
article 100, par le decret D. 545-86. 
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[141] Le reglement est donc posterieur au 1 er  octobre 1982. Cette precision est 
suffisante pour disposer de l'effet de l'article 171 de la LADOP. 

[142] Cela dit, l'article 100 du reglement nest pas inconciliable avec la LADOP en ce 
qu'il n'edicte aucune *le entrant en conflit avec les principes prevalant dans la LADOP 
et que le Tribunal a analyse au paragraphe 5.2 du present jugement. 

[143] Les principes de la LADOP doivent etre vus comme completant les regles 
edictees par le reglement quant au contenu du dossier professionnel du medecin. 

[144] Par ailleurs, la LSSSS a ete adoptee en 1991 4°  et est donc posterieure a la 
LADOP adoptee en 1982 41 . 

[145] Quoiqu'il n'existe aucune incompatibilite entre les deux lois, il faut retenir que la 
LADOP a preseance sur toutes dispositions contraires d'une loi generale ou speciale 
posterieure, telle que la LSSSS. 

[146] En consequence de ce qui precede, les renseignements ayant servi ou destine a 
rote et verse dans le dossier professionnel du medecin pourront etre conserves dans 
celui-ci tant que necessaire a l'exercice d'une attribution de l'etablissement hospitalier 
ou tant que les fins pour lesquelles il a ete recueilli ou utilise ne sont pas accomplies. 

5.5 	Le critere de necessite 

[147] Jusqu'au jugement rendu par la Cour du Quebec dans l'affaire Societe de 
transport de la Ville de Laval42 , deux ecoles de pensees s'opposent relativement a la 
portee du critere de necessite. 

[148] La premiere approche met de ['avant une interpretation dite relative et 
contextuelle. Elle considere que le critere de necessite peut etre satisfait si le 
renseignement, sans etre indispensable, est requis pour l'exercice des attributions de 
l'organisme et « la bonne administration des programmes dont elle (ii) a la gestion »43 . 

[149] La seconde ecole privilegie une interpretation plus restrictive et elle considere 
qu'un renseignement est necessaire lorsqu'il s'avere « indispensable, essentiel et 
primordial »44 . 

40  L.Q. 1991, c. 42 (P.L., 120). 
41 	L.Q. 1982, c. 30 (P.L., 65). 
42  Societe de transport de la Ville de Laval c. X..., supra note 34. 
43  Societe de transport de la Ville de Laval c. X..., supra note 34, paragr. 22 et 23; Bellerose c. 

Universite de Montreal, 1986 C.A.I. 109 et 1988 C.A.I. 377 (C.Q.). 
44  Societe de transport de la Ville de Laval c. X..., supra note 34, paragr. 25. Voir la jurisprudence citee 

aux notes 14 et 15 du jugement dans l'affaire Societe de transport de la Ville de Laval c. X..., precitee 
note 34. 
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[150] Dans ce dernier cas, ii s'agit en quelque sorte des renseignements dune 
importance capitale et dont l'organisme a imperativement besoin (« ne peut se 
passer ») dans les exercices de ses attributions 45 . 

[151] II existe donc une gamme de notions variant de l'utilite fonctionnelle 
l'indispensable. 

[152] Le juge Fillion dans l'affaire Societe de transport de la Ville de Laval propose une 
approche mitoyenne fondee sur les droits et liberte fondamentaux et inspiree de l'arr8t 
R. c. Oakes46 . II elabore ainsi le test suivant : 

[44] 	[...] La Cour est convaincue que la meilleure interpretation a donner de 
l'article 64 et la meilleure fawn de s'assurer que son application favorise 
l'exercice des droits fondamentaux consiste a preciser l'exigence de necessite 
en la developpant autour des deux volets du critere de l'arret Oakes : l'objectif 
important et legitime d'une part et l'atteinte proportionnee d'autre part. Un 
renseignement sera donc necessaire non pas lorsqu'il pourra etre juge 
absolument indispensable, ou au contraire simplement utile. II sera necessaire 
lorsque chaque fin specifique poursuivie par l'organisme, pour la realisation dun 
objectif lie a ses attributions, sera legitime, importante, urgente et reelle, et 
lorsque l'atteinte au droit a la vie privee que pourra constituer la cueillette, la 
communication ou la conservation de chaque element de renseignement sera 
proportionnelle a cette fin. Cette proportionnalite jouera en faveur de l'organisme 
lorsqu'il sera etabli que l'utilisation est rationnellement liee a l'objectif, que 
l'atteinte est minimisee et que la divulgation du renseignement requis est 
nettement plus utile a l'organisme que prejudiciable a la personne. Autrement, le 
droit a la vie privee et a la confidentialite des renseignements personnels devra 
prevaloir47 . 

[153] Ce test a l'avantage de tenir compte de la nature du renseignement et du besoin 
reel de l'organisme dans l'exercice de ses attributions en comparant le degre d'exigence 
que commande le besoin a l'expectative du prejudice pouvant etre cause par l'atteinte 
aux droits de la personne. 

[154] Ce test a pour effet pratique de soupeser les besoins de l'un dans l'optique de la 
finalite de ses fonctions et le prejudice pouvant etre cause a l'autre. 

[155] Dans l'ouvrage Acces a !'information, les auteurs resument ce test de la maniere 
suivante : 

[...] Autrement dit, lorsqu'un organisme public recueille des renseignements 
personnels sensibles, il doit etre en mesure de dernontrer qu'il poursuit un 

45  Voir DORAY, R. et F. CHARETTE, Acces a l'information : Loi annotee, jurisprudence, analyse et 
commentaires; Volume 1, mise a jour 16, 10 decembre 2008, Cowansville, Editions Yvon Blais, 
p. III / 64-3 et III / 64-4. 

46  [1986] 1 R.C.S. 103. 
47  Societe de transport de la Ville de Laval c. X. supra note 34, paragr. 44. 
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objectif legitime relie a ces attributions et que la cueillette du renseignement 
requis est plus utile a l'organisme qu'elle est prejudiciable a la personne 
concernee". 

[156] Que l'on favorise une approche plutot qu'une autre, il est essentiel de cibler 
l'attribution de l'organisme pour les fins de laquelle le renseignement pourra servir et 
qualifier le degre du besoin de ce renseignement destine A cette fin. 

[157] Comme le Tribunal ra déjà indique precedemment, il est indeniable que la 
documentation issue du processus disciplinaire peut servir A un organisme tel le CHUS 

prendre des decisions de diverses natures A regard du medecin, tels sa nomination, 
ses privileges ou dans reventualite de nouvelles plaintes. 

[158] Dans quelle mesure cependant ces renseignements peuvent-ils servir A ces 
fins? 

[159] En l'occurrence, le 30 novembre 2005, apres trois jours d'une audience 
contradictoire au cours de laquelle il a entendu 16 temoins, le TAQ infirme la decision 
rendue le 19 mai 2004 par le Comite d'evaluation des mesures disciplinaires du Conseil 
d'administration du CHUS aux termes de laquelle il a « adresse au Dr Grenier une 
reprimande en raison de l'inconduite dont il a fait preuve A regard du personnel ». 

[160] Ce nest pas le resultat final du processus disciplinaire qui est determinant quant 
A la necessite de conserver dans le dossier professionnel du Dr Grenier la 
documentation, et consequemment les renseignements qu'elle contient, decoulant des 
plaintes du 3 juin et du 11 juillet 2002. 

[161] La necessite de conserver des documents de cette nature ne cesse pas 
automatiquement chaque fois que les plaintes sont jugees mal fondees ou qu'aucune 
sanction nest prononcee A la fin du processus. 

[162] L'affaire Bergeron c. Ville de Quebec°  fournit un exemple de cette situation. La 
CAI a refuse la demande de retrait d'un document comportant revaluation du 
comportement du demandeur par son superieur, mais sans recommandation quant 
une mesure disciplinaire. La Commissaire note que pour le demandeur, « Le contenu 
du document en litige ne lui semble pas inexact, » et elle conclut comme ceci : 

La preuve demontre aussi que les renseignements constituant le document en 
litige sont exacts, encore d'actualite ou a jour et qu'ils servent aux fins 
devaluation comparative pour lesquelles ils ont ete recueillis et a la prise de 
decisions qui en resultent; M. Bergeron ne pretend pas, par ailleurs, que ces 
renseignements soient incomplets. L.] 50 

48  DORAY, R. et F. CHARETTE, Acces a l'information, supra note 45, p. III / 64-5. 
49  [2002] C.A.I. 168, AZ-50137524. 
50  Bergeron c. Ville de Quebec, supra note 49, p. 18. 
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[163] Dans le cas present, Dr Grenier a toujours nie avoir tenu les propos qu'on lui 
attribue. Non seulement les temoignages des plaignantes n'ont pas ete retenus par le 
TAQ, mais les motifs enonces par les instances sont conjecturales et illustrent des 
erreurs ou irregularites importantes. 

[164] Outre que le rapport du Comite de discipline sur les evenements du 6 juillet 2002 
n'est pas concluant, ii comprend quant a ceux du 1 er  juin 2002 les considerants 
suivants 

NOUS CROYONS, EN PREMIER LIEU, QUE LE SERVICE D'ACCUEIL ET 
D'ADMISSION NA PAS PROCEDE DANS LES REGLES DE L'ART POUR 
CONDUIRE A BIEN CETTE TRANSITION DE SERVICE.  

[...] 

Considerant des propos, non formellement verifies, de madame Lefebvre [...] 
rapportant qu'il ne s'agissait pas du premier incident de la sorte; 

NOUS CROYONS, EN DEUXIEME LIEU, QUE LE DOCTEUR GRENIER NE SE 
SOIT PAS COMPORTE DE NATURE A EVITER LA CONFRONTATION.  

De plus, 

[...] 

CONSIDERANT que la plainte releve du fait, egalement non fornnellement verifie, 
que la problematique se repetait [...]; 

CONSIDETANT les propos rapportes que le docteur Grenier aurait adresses a 
madame Richard, [...] et le ton impoli et irrespectueux qu'il aurait utilise [...]; 

Et ce, malgre que le docteur Grenier nie avoir eu de tels propos et que selon ses 
propres paroles, il ne soit pas dans sa nature « d'être violent ou de denigrer »; 

NOUS DEVONS, A LA LUEUR DE CES DIFFERENTS TEMOIGNAGES, AVOIR 
UN PREJUGE FAVORABLE A L'ENDROIT DES PLAIGNANTES EN CE QUI A 
TRAIT A L'ATTITUDE IRRESPECTUEUSE ET AGRESSIVE DU DOCTEUR 
GRENIER A LEUR ENDROIT.  

(References omises) 

(Soulignements doubles ajoutes) 
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[165] Dans le cadre d'une societe comme la notre fondee sur la regle de droit, une 
telle affirmation est deconcertante. Cette meme consideration est par la suite reprise 
par le Comite executif du CMDP. 

[166] Le TAQ n'a pas manqué de souligner sa surprise en relevant les erreurs 
suivantes : 

[16] Le fardeau de preuve appartient en quelque sorte a la partie plaignante 
et non l'inverse et il faut se garder de prejuges favorables. 

[17] Dans pareil contexte, on reste d'abord etonne de la motivation et du 
libelle de la decision contestee. 

[18] Cette decision cite en effet le verbatim du temoignage de la preposee a 
l'admission a l'urgence sur l'attitude et surtout les propos attribues au requerant 
a son endroit le 1er juin 2002. Le meme procede est employe quanta rinfirmiere 
pour l'incident du 6 juillet 2002, pourtant non retenu par le comite de discipline, et 
quant a une infirmiere presente le 1er juin 2002. Puis, la decision conclut que le 
requerant n'a pas convaincu le comite qu'il n'a pas tenu les propos rapportes 
sans plus d'analyse du contexte des evenements ni de motivation, ce qui lui fait 
declarer qu'il a fait preuve d'un comportement irrespectueux et d'inconduite a 
regard de ces personnes. 

[19] L'etonnement est augmente a la lecture de la recommandation du comite 
executif du C.M.D. qui precede cette decision, apres qu'il eut pris connaissance 
du rapport du comite de discipline : 

« Des conclusions du rapport, les membres de l'Exacutif ont 
retenu a runanimite quo " le preiuqe favorable  A l'endroit des 
plaignantes en ce qui a trait A l'attitude irrespectueuse et 
agressive du Dr. (le requerant) " etait fortement plausible 
considerant les antecOdents et les contacts que certains 
membres ont déjà eu avec le Dr. (le requerant) et ce, malqre le 
temokmaqe contradictoire du Dr. (le requerant) au comite de 
discipline. )1 

(Emphase du Tribunal) 

[20] L'etonnement n'est pas non plus diminue par les conclusions du comite 
de discipline. 

[21] Ces conclusions ne sont, au depart, affirmatives quo pour la plainte 
concernant revenement du 1er juin 2002 puisque, quant l'autre evenement, le 
comite dit finalement quit ne peut statuer sur la part d'inconduite du requerant. 
La premiere de ces conclusions est cello-ci a propos de ce qui s'est produit ce 
1er juin 2002: 
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« Nous croyons, en premier lieu, que le service d'accueil et 
d'admission n'a pas procede dans les regles de l'art pour conduire 

bien cette transition. » 

Puis que le requerant a, dans ce contexte, tout de merne ete fautif : 

« Nous croyons, en deuxieme lieu, que le docteur (le requerant) 
ne se soit pas cornporte de nature a eviter la confrontation. » 

et qu'il faut avoir sur sa conduite l'attitude suivante : 

« Nous devons, a la lueur de ces differents temoignages, avoir un 
prejuge favorable a l'endroit des plaignantes en ce qui a trait a 
l'attitude irrespectueuse et agressive du docteur (le requerant) 
leur endroit. » 

[22] Le Tribunal n'est pas du tout de cet avis. 

(Soulignements ajoutes) 

[167] Le TAQ possede ensuite de l'analyse de la preuve et son appreciation de celle-ci 
le conduit a retenir les conclusions suivantes : 

[23] Une etude serieuse et rigoureuse des plaintes regues necessite d'abord 
de retenir un certain contexte les precedant. II est celui de plusieurs situations 
dites accumulees quant au comportennent du requerant a regard de l'admission 
des patients et de ses preposes ou a regard des infirmieres d'un departement du 
centre hospitalier. II ne faut pas en deduire un prejuqe favorable ou defavorable 
aux plaintes, mais bien verifier si les evenements qu'elles concernent vont 
confirmer ce qui ne demeure alors qu'une reputation. 

[...] 

[26] II peut alors etre irrite par les evenements et sa presence sur les lieux 
avec tous les patients a certes un effet perturbateur. On lui reproche cependant 
les propos qu'il aurait alors tenus, mais leur nature exacte est controversee. Or,  
nulle part ii ne fut tente d'evaluer de fawn detainee la credibilite des versions des 
protaqonistes, ce qui aurait pu se reveler fort utile. 

[27] La preposee a l'accueil lui attribue ainsi un langage ordurier et blessant 
sur son etat physique qu'il nie et dit ne pas etre celui qu'il emploie a regard de 
quiconque. Elle fait, par ailleurs, etat d'une directive de sa superieure sur 
l'admission des patients en clinique d'ophtalmologie, directive dite affichee sur 
son babillard, que sa superieure nie. Elle attribue des propos du requerant A son  
endroit mentionnes A la coordonnatrice des soins lors de conversations 
telephoniques du 1 er juin 2002, que cette derniere nie tout autant. 

[28] Selon la tierce personne presente le ler juin 2002, apres rechange avec 
la preposee a l'accueil, le requerant criait et etait irrespectueux, situation alors 
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constatee par un autre medecin a l'urgence. Ce medecin, dans une lettre 
subsequente transmise au conseil d'administration sur la plainte, dit pourtant ne 
se souvenir d'aucun cri ni d'aucune violence de la part du requerant. Certains 
patients presents ce jour-la, tout en n'ayant pu entendre les propos echanges 
avec la preposee a l'admission, rapportent quant au requerant par la suite le 
comportement decrit par le medecin. 

[29] Ce comportement ne peut, dans le contexte, etre qualifie d'irrespectueux. 
II ne peut en outre d'aucune facon justifier une sanction disciplinaire. II ne 
constitue que la reaction jusqu'a un certain point normale dun medecin en centre 
hospitalier confronte a une carence d'un service devant lui etre assure et qui y 
reagit avec sa personnalite et les moyens qu'il choisit d'utiliser. 

[30] Le merne bilan doit aussi etre dresse quant a l'evenement du 6 juillet 
2002. 

[31] Au depart, il est curieux que cet evenement ait finalement ete en partie 
retenu pour la sanction imposee etant donne la conclusion du comite de 
discipline le concernant et alors que l'enquete suqqeree n'a pas ete poussee 
plus loin. 

[32] Le Tribunal a pu le faire prenant connaissance du dossier de la patiente 
concernee. 

[...] 

[34] 	II a fort bien pu etre irrite de cette situation et avoir un langage sec et 
directif au telephone le demontrant. On ne peut cependant non plus conclure 
un comportement irrespectueux de sa part et a ce qui peut justifier une 
reprimande dans un processus disciplinaire. 

(Soulignements ajoutes) 

[168] Face a de telles considerations et conclusion de l'instance de dernier ressort A 
propos du processus disciplinaire et ses conclusions quant A la preuve, le Tribunal 
conclut que les trois documents principaux et les diverses correspondances ne peuvent 
pas servir A prendre une quelconque decision ulterieure a regard du Dr Grenier. 

[169] Le Tribunal ne peut se convaincre que des rapports rediges ou des decisions 
prises sur la base d'une enquete non completee voire non concluante, sur un prejuge 
favorable ou a la limite sur une reputation, l'affirmation de temoins dont la credibilite est 
mise en doute, un renversement irregulier du fardeau de la preuve, puissent etre utiles 
et encore moms indispensables aux fins des attributions de l'organisme. 

[170] Dans les circonstances, la conservation de ces renseignements dans le dossier 
professionnel aux fins d'une utilisation ulterieure serait beaucoup plus prejudiciable au 
Dr Grenier qu'utile A l'etablissement hospitalier selon le test elabore par le juge Fillion 
dans l'affaire Societe de transport de la Ville de Laval c. X... precitee. 
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[171] En somme, il est necessaire que des renseignements de cette nature soient 
recueillis et conserves dans le dossier professionnel du medecin tant que le processus 
disciplinaire n'est pas termine. 

[172] II n'est pas exclu que cette necessite perdure et que l'etablissement puisse 
legalement les conserver si le processus n'aboutissait pas sur une sanction ou merne Si 
les plaintes etaient finalement considerees mal fondees. 

[173] Cependant, dans le cas particulier dont le Tribunal est saisi, ii faut conclure que 
les renseignements contenus dans les trois documents principaux et les diverses 
correspondances ne sont pas necessaires a l'exercice des attributions du CHUS. 

5.6 	Les documents afferents a l'instance devant le TAQ et 

les documents afferents a la demande de rectification 

[174] II n'est pas necessaire de conserver dans le dossier professionnel du Dr Grenier 
les documents afferents a l'instance devant le TAQ, tels que l'avis de convocation ou le 
proces-verbal de la conference de gestion. 

[175] Ces documents ne contiennent aucun renseignement pouvant etre utilise dans le 
cadre des attributions du CHUS analysees dans les paragraphes 5.1 et 5.3 du present 
jugement. 

[176] L'argument particulier plaide par l'Intime est plutot relatif a la decision du TAQ 
elle-meme et est fonde sur les articles 29.1 et 55 de la LADOP, lesquels prevoient ceci : 

29.1. La decision rendue par un orqanisme public dans l'exercice de fonctions 
juridictionnelles est publique. 

Toutefois, un organisme public dolt refuser de communiquer un renseignement 
contenu dans cette decision bisque celle-ci en interdit la communication, au 
motif qu'il a ete obtenu alors que l'organisme siegeait a huis-clos, ou que celui-ci 
a rendu a son sujet une ordonnance de non-publication, de non-divulgation ou de 
non-diffusion ou que sa communication revelerait un renseignement dont la 
confirmation de l'existence ou la communication dolt etre refusee en vertu de la 
presente loi. 

Un organisme public dolt egalement refuser de communiquer un renseignement 
susceptible de reveler le delibere lie a l'exercice de fonctions juridictionnelles. 

55. Un renseicinement personnel qui a un caractere public en vertu de la loi nest 
pas soumis aux recites de protection des renseiqnements personnels prevues 
par le present chapitre. 

Cependant, un organisme public qui detient un fichier de tels renseignements 
peut en refuser l'acces, en tout ou en parte, ou n'en permettre que la 
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consultation sur place si le responsable a des motifs raisonnables de croire que 
les renseignements seront utilises a des fins illegitimes. 

(Soulignements ajoutes) 

[177] La veritable question nest pas celle de savoir si les renseignements ayant un 
caractere public, tels ceux contenus dans la decision du TAQ, peuvent etre vises par la 
demande prevue par l'article 89 de la LADOP, mais est plutot relative a la faculte de 
l'organisme de verser cette decision dans le dossier personnel du Dr Grenier. 

[178] Par exemple, un jugement d'un tribunal judiciaire obtenu par le Dr Grenier 
relativement a un vice cache affectant sa propriete serait egalement public ce qui ne 
veut pas dire qu'il serait necessaire a l'exercice des attributions ou a la prise dune 
decision du CHUS a son egard. 

[179] S'il est vrai que le caractere public du renseignement l'exempte de l'application 
rigoureuse des regles de protection des renseignements personnels, ce meme 
caractere ne comporte pas a lui seul l'autorite de le verser dans le dossier personnel. 

[180] Or, c'est plus particulierement les articles 64 et 71 de la LADOP qui edictent les 
*les au sujet du contenu du fichier personnel. L'article 100 du reglement ne deroge 
pas a ces *les. Rien n'oblige le CHUS a conserver cette decision dans le dossier 
personnel du Dr Grenier. 

[181] Le Tribunal a déjà conclu que les trois documents principaux et les diverses 
correspondances ne sont pas necessaires aux fins des attributions du CHUS. II est 
difficile de voir comment la decision du TAQ, laquelle est en quelque sorte 
l'aboutissement du processus disciplinaire, pourrait avoir une plus grande utilite. 

[182] D'ailleurs, il ne semble pas que les autorites du CHUS aient considere ce 
document suffisamment utile pour le verser a la premiere occasion dans le dossier du 
Dr Grenier. SeIon toute vraisemblance, cela n'a ete fait que posterieurement a la 
decision du CHUS relativement a la demande de rectification. En effet, l'avant-dernier 
paragraphe de cette decision prevoit ceci : 

Je vous informe donc que, en application de l'article 89 de la Loi sur recces aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, L.R.Q., c. A-2.1 et de l'interpretation qui en a ete faite, les 
documents vises par votre demande ne peuvent etre retires du dossier 
professionnel du Dr Benoit Grenier. En outre, prenez note que la decision du 
Tribunal administratif sera aussi deposee  au dossier professionnel du Dr Grenier. 

(Soulignements ajoutes) 

[183] Pour les memes motifs que ceux elabores tout au long du present jugement, le 
Tribunal conclut qu'il n'est pas necessaire de conserver dans le dossier professionnel 
du Dr Grenier les documents afferents a la demande de rectification, telle que la 
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demande de rectification elle-meme, la decision du CHUS et l'avis de convocation a 
l'audience de la CAI. 

6. CONCLUSION 

[184] Le Tribunal conclut que la decision de la CAI ayant rejete la demande de 
rectification du Dr Grenier n'est pas correcte. II y a donc lieu de rendre la decision qui 
s'impose. 

[185] POUR CES MOTIFS, le Tribunal 

INFIRME la decision de la Commission d'acces a l'information rendue le 16 
decembre 2008 dans son dossier 06 08 18; 

ORDONNE que tous les documents relatifs aux plaintes des 3 juin et 11 juillet 
2002 relativement au Dr Benoit Grenier et a la sanction disciplinaire qui lui a ote 
imposee par le Comite d'evaluation des mesures disciplinaires soient retires de 
son dossier professionnel au sein du Centre hospitalier universitaire de 
Sherbrooke; 

LE TOUT avec depens. 

MARK SHAMIE, J.C.Q. 

Me Madeleine Renaud 
Me Simon Chamberland 
MCCARTHY TETRAULT, SENCRL 
Procureurs de l'appelant 

Me Simon Gagne 
HEENAN BLAIKIE, SENCRL 
Procureurs de l'intime 

Me Julie Poirier 
BERNIER & ASSOCIEs 
Procureurs de la mise en cause 
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